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TH4ITES 

Traités 
(situation le 1er janvier 1989) 

Convention instituant l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle 

Convention OMPI ( 1967), modifiée en 1979 

Etat 
Date à laquelle 
l'Etat est devenu 
membre de l'OMPI 

Membre également de 
l'Union de Paris (P) et/ou 
de l'Union de Berne (B)1 

Afrique du Sud  23 mars 1975    . . 
Algérie  16 avril 1975     . . 
Allemagne, République fédérale d'  19 septembre 1970 
Angola(c)2      15 avril 1985     . . 
Arabie Saoudite (a)2     22 mai 1982   . . . . 

P 
P 
P B 

Argentine         8 octobre 1980 
Australie  10 août 1972 . . 
Autriche  11 août 1973 . . 
Bahamas      4 janvier 1977 
Bangladesh (c)2  11 mai 1985   . . 

Barbade  5 octobre 1979 
Belgique  31 janvier 1975 
Bénin      9 mars 1975    . 
Brésil       20 mars 1975    . 
Bulgarie  19 mai 1970   . . 

Burkina Faso  23 août 1975 . . . 
Burundi     30 mars 1977    . . 
Cameroun  3 novembre 1973 
Canada      26 juin 1970  . . . 
Chili  25 juin 1975   . . . 

Chine      3 juin 1980  ... 
Chypre  26 octobre 1984  . 
Colombie     4 mai 1980   . . . 
Congo     2 décembre 1975 
Costa Rica      10 juin 1981   . . . 

Côte d'Ivoire     1er mai 1974  . . 
Cuba  27 mars 1975    . . 
Danemark  26 avril 1970     . . 
Egypte  21 avril 1975     . . 
El Salvador(c)2      18 septembre 1979 

Emirats arabes unis(b)2  24 septembre 1974 
Equateur(c)2  22 mai 1988   . . . 
Espagne     26 avril 1970    . . 
Etats-Unis d'Amérique  25 août 1970 . . . 
Fidji  11 mars 1972    . . 

P B 
p B 
p B 
p B 

p B 
p B 
p B 
p B 
p B 

p B 
p - 
p B 
p B 
- B 

p _ 
p B 
- B 
p B 
- B 

p B 
p - 
p B 
p B 

P 
p 

B 
B 
B 
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Etat 
Date à laquelle 
l'Etat est devenu 
membre de l'OMPI 

Membre également de 
l'Union de Paris (P) et/ou 
de l'Union de Berne (B)1 

Finlande      8 septembre 1970 
France  18 octobre 1974  . . 
Gabon      6 juin 1975 
Gambie(c)2  10 décembre 1980 
Ghana  12 juin 1976  . . . 

Grèce      4 mars 1976    . . 
Guatemala(c)2  30 avril 1983    . . 
Guinée  13 novembre 1980 
Guinée-Bissau      28 juin 1988   . . . 
Haïti  2 novembre 1983 

Honduras (c)2      15 novembre 1983 
Hongrie  26 avril 1970    . . 
Inde      1er mai 1975   . . 
Indonésie     18 décembre 1979 
Iraq      21 janvier 1976   . 

Irlande  26 avril 1970    . . 
Islande  13 septembre 1986 
Israël  26 avril 1970    . . 
Italie  20 avril 1977     . . 
Jamaïque (c)2  25 décembre 1978 

Japon      20 avril 1975    . . . 
Jordanie  12 juillet 1972   . . . 
Kenya     5 octobre 1971   . 
Lesotho (c)2  18 novembre 1986 
Liban      30 décembre 1986 . 

Libéria  8 mars 1989    . . 
Libye  28 septembre 1976 
Liechtenstein  21 mai 1972   . . . . 
Luxembourg      19 mars 1975    . . 
Malaisie  1er janvier 1989 

Malawi      Il juin 1970 
Mali     14 août 1982 
Malte      7 décembre 1977 
Maroc     27 juillet 1971 
Maurice  21 septembre 1976 

Mauritanie      17 septembre 1976 
Mexique  14 juin 1975   . . . 
Monaco     3 mars 1975    . . 
Mongolie      28 février 1979    . 
Nicaragua(c)2      5 mai 1985   . . . 

Niger  18 mai 1975   . . 
Norvège  8 juin 1974  . . 
Nouvelle-Zélande      20 juin 1984  . . 
Ouganda  18 octobre 1973 
Pakistan  6 janvier 1977 

P B 
p B 
p B 

p - 

p B 

p B 
p — 
p - 

p B 
- B 
p - 
p - 
p B 
p B 
p B 
p B 

p B 
p - 
p - 

p - 
_ B 
p B 
p B 
p B 
p - 

p _ 
p B 
p B 
p B 
p - 

p B 
p B 
p B 
p - 

p B 
p B 
p — 
p — 

Panama (c)2  17 septembre 1983 
Paraguay (c)2  20 juin 1987   . . . . 
Pays-Bas      9 janvier 1975   . 
Pérou      4 septembre 1980 
Philippines      14 juillet 1980   . . . 

B 

B 
B 
B 



TRAITES 5 

Etat 
Date à laquelle 
l'Etat est devenu 
membre de l'OMPI 

Membre également de 
l'Union de Paris (P) et/ou 
de l'Union de Berne (B)1 

Pologne    23 mars 1975          P 
Portugal 27 avril 1975          P 
Qatar(b)2      3 septembre 1976     
République centrafricaine 23 août 1978      P 
République de Corée          1er mars 1979         P 

République démocratique allemande    ....   26 avril 1970          P 
République populaire démocratique 

de Corée        17 août 1974      P 
République-Unie de Tanzanie 30 décembre 1983      P 
RSS de Biélorussie (c)2     26 avril 1970          - 
RSS d'Ukraine (c)2     26 avril 1970          - 

Roumanie 26 avril 1970      
Royaume-Uni     26 avril 1970      
Rwanda         3 février 1984      
Saint-Siège    20 avril 1975      
Sénégal     26 avril 1970      

Sierra Leone (c)2  18 mai 1986      - 
Somalie (c)2  18 novembre 1982      
Soudan      15 février 1974       P 
Sri Lanka     20 septembre 1978         P 
Suède      26 avril 1970      

Suisse      26 avril 1970      
Suriname      25 novembre 1975      
Swaziland (c)2      18 août 1988  
Tchad     26 septembre 1970     
Tchécoslovaquie     22 décembre 1970  

Togo  28 avril 1975      
Trinité-et-Tobago      16 août 1988  
Tunisie      28 novembre 1975      
Turquie     12 mai 1976  
Union soviétique  26 avril 1970  

Uruguay  21 décembre 1979 
Venezuela  23 novembre 1984 
Viet Nam  2 juillet 1976   . . 
Yemen (c)2     29 mars 1979    . . 
Yougoslavie  11 octobre 1973  . 

Zaïre 28 janvier 1975   . 
Zambie        14 mai 1977   . . . 
Zimbabwe 29 décembre 1981 

B 

B 

B 

P B 
p B 
p B 
p B 
p B 

P B 
P B 

P B 
P B 

P B 
P B 

P B 
P B 
P B 
P - 
P - 

P B 
- B 
P - 

P B 

P B 
P - 
P B 

(Total: 123 Etats) 

(Les notes se trouvent à la page suivante) 
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"P" signifie que l'Etat est aussi membre de l'Union internationale pour la protection de la propriété industrielle (Union de 
Paris ), fondée par la Convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle, et qu'il a au moins ratifié les dispo- 
sitions administratives et finales (articles 13 à 30) de l'Acte de Stockholm ( 1967) de cette convention, ou y a adhéré. 
"B" signifie que l'Etat est aussi membre de l'Union internationale pour la protection des oeuvres littéraires et artistiques 
{Union de Berne), fondée par la Convention de Berne pour la protection des oeuvres littéraires et artistiques, et qu'il a au 
moins ratifié les dispositions administratives et finales (articles 22 à 38) de l'Acte de Stockholm ( 1967) ou de l'Acte de Paris 
( 1971 ) de cette convention, ou y a adhéré. 
"(a)" signifie que l'Etat est membre de l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle sans être membre ni de l'Union 
de Paris ni de l'Union de Berne et qu'il a choisi la classe A pour déterminer sa part contributive (voir l'article 1 \A)a) de la 
Convention OMPI). 
"(b)" signifie que l'Etat est membre de l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle sans être membre ni de l'Union 
de Paris ni de l'Union de Berne et qu'il a choisi la classe B pour déterminer sa part contributive (voir l'article \\A)a) de la 
Convention OMPI). 
"(c)" signifie que l'Etat est membre de l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle sans être membre ni de l'Union 
de Paris ni de l'Union de Berne et qu'il a choisi la classe C pour déterminer sa part contributive (voir l'article \\A)a) de la 
Convention OMPI). 



TRAITES 

Convention de Berne 
pour la protection des œuvres littéraires et artistiques 

Convention de Berne (1886), 
complétée à Paris (1896), révisée à Berlin (1908), 
complétée à Berne (1914), révisée à Rome (1928), 

à Bruxelles (1948), à Stockholm (1967) 
et à Paris ( 1971 ) et modifiée en 1979 

(Union de Berne) 

Etat Classe 
choisie 

Date à laquelle l'Etat 
est devenu partie à la 
Convention 

Acte1 de la Convention le plus récent 
auquel l'Etat est partie et date à laquelle 
il est devenu partie à cet Acte 

Afrique du Sud  IV 

Allemagne, République 
fédérale d'      I 

Argentine      VI 

Australie  III 
Autriche  VI 
Bahamas  VII 

Barbade     VII 
Belgique  Ill 

Bénin       VII 
Brésil  VI 
Bulgarie     VI 
Burkina Faso     VII 
Cameroun  VI 

Canada      III 

Chili  VI 
Chypre  VII 
Colombie      VII 
Congo     VII 
Costa Rica      VII 
Côte d'Ivoire     VI 

Danemark  IV 
Egypte  VII 
Espagne     II 

Etats-Unis d'Amérique    ... I 
Fidji     VII 

Finlande  IV 
France     I 

Gabon  VII 
Grèce      VI 
Guinée  VII 
Hongrie      VI 

3 octobre 1928 

5 décembre 188714 

10 juin 1967 

14 avril 1928 
1 er octobre 1920 

10 juillet 1973 

30 juillet 1983 
5 décembre 1887 

3 janvier 196112 

9 février 1922 
5 décembre 1921 

19 août 196315 

21 septembre 196412 

10 avril 1928 

5 juin 1970 
24 février 196412 

7 mars 1988 
8 mai 1962'2 

10 juin 1978 
1er janvier 1962 

1er juillet 1903 
7 juin 1977 
5 décembre 1887 

1er mars 1989 
1er décembre 197V2 

1er avril 1928 
5 décembre 1887 

26 mars 1962 
9 novembre 1920 

20 novembre 1980 
14 février 1922 

Bruxelles: 1er août 1951 
Paris, articles 22 à 38: 24 mars 1975" 
Paris, articles 1 à 21: 10 octobre 19745 

Paris, articles 22 à 38: 22 janvier 1974 
Bruxelles: 10 juin 1967 
Paris, articles 22 à 38: 8 octobre 1980 
Paris: 1er mars 1978 
Paris: 21 août 1982 
Bruxelles: 10 juillet 1973 
Paris, articles 22 à 38: 8 janvier 1977" 
Paris: 30 juillet 1983 
Bruxelles: 1er août 1951 
Stockholm, articles 22 à 38: 12 février 1975 
Paris: 12 mars 1975 
Paris: 20 avril 1975 
Paris: 4 décembre 1974" 
Paris: 24 janvier 1976 
Paris, articles 1 à 21: 10 octobre 1974 
Paris, articles 22 à 38: 10 novembre 1973 
Rome: 1er août 1931 
Stockholm, articles 22 à 38: 7 juillet 1970 
Paris: 10 juillet 1975 
Paris: 27 juillet 19837 

Paris: 7 mars 1988 
Paris: 5 décembre 1975 
Paris: 10 juin 1978 
Paris, articles 1 à 21: 10 octobre 1974 
Paris, articles 22 à 38: 4 mai 1974 
Paris: 30 juin 1979 
Paris: 7 juin 1977" 
Paris, articles 1 à 21: 10 octobre 1974 
Paris, articles 22 à 38: 19 février 1974 
Paris: 1er mars 1989 
Bruxelles: 1er décembre 1971 
Stockholm, articles 22 à 38: 15 mars 1972 
Paris: 1er novembre 1986 
Paris, articles 1 à 21: 10 octobre 1974 
Paris, articles 22 à 38: 15 décembre 1972 
Paris: 10 juin 1975 
Paris: 8 mars 1976 
Paris: 20 novembre 1980 
Paris, articles 1 à 21: 10 octobre 1974 
Paris, articles 22 à 38: 15 décembre 1972" 



LE DROIT D'AUTEUR - JANVIER 1989 

Etat 
„, Date a laquelle lEtat Classe        . . .   , . ...       est devenu partie a la choisie     „ .. Convention 

Acte1 de la Convention le plus récent 
auquel l'Etat est partie et date à laquelle 
il est devenu partie à cet Acte 

Inde      IV       1er avril 1928 

Irlande  IV 5 octobre 1927 

Islande  VII 7 septembre 1947 

Israël  VI 24 mars 1950 

Italie  III 5 décembre 1887 
Japon      II 15 juillet 1899 
Liban      VI 30 septembre 1947 
Libéria  VII 8 mars 1989 
Libye  VI 28 septembre 1976 
Liechtenstein      VII 30 juillet 1931 

Luxembourg  VII 20 juin 1888 
Madagascar  VI 1er janvier 1966 
Mali      VII 19 mars 196212 

Malte      VII 21 septembre 1964 

Maroc      VI 16 juin 1917 
Mauritanie      VII 6 février 1973 
Mexique  IV 11 juin 1967 
Monaco     VII 30 mai 1889 
Niger  VII 2 mai 196212 

Norvège  IV 13 avril 1896 

Nouvelle-Zélande  V 24 avril 1928 
Pakistan  VI 5 juillet 1948 

Pays-Bas      III 1er novembre 1912 

Pérou      VII 20 août 1988 
Philippines      VI 1er août 1951 

Pologne      VI 28 janvier 1920 
Portugal  V 29 mars 1911 
République centrafricaine  . . VII 3 septembre 1977 
République 

démocratique allemande . . V 5 décembre 1887H 

Roumanie  VI 1er janvier 1927 

Royaume-Uni      I 5 décembre 1887 

Rwanda     VII 1er mars 1984 
Saint-Siège     VII 12 septembre 1935 
Sénégal       VI 25 août 1962 
Sri Lanka      VII 20 juillet 195912 

Suède      III       1er août 1904 

Paris, articles 1 à 21: 6 mai 19846-910 

Paris, articles 22 à 38: 10 janvier 1975" 
Bruxelles: 5 juillet 1959 
Stockholm, articles 22 à 38: 21 décembre 

1970 
Rome: 7 septembre 194T 
Paris, articles 22 à 38: 28 décembre 1984 
Bruxelles: 1er août 1951 
Stockholm, articles 22 à 38: 29 janvier ou 26 

février 19701 

Paris: 14 novembre 1979 
Paris: 24 avril 19757 

Rome: 30 septembre 1947 
Paris: 8 mars 19896•" 
Paris: 28 septembre 1976" 
Bruxelles: 1er août 1951 
Stockholm, articles 22 à 38: 25 mai 1972 
Paris: 20 avril 1975 
Bruxelles: 1er janvier 1966 
Paris: 5 décembre 1977 
Rome: 21 septembre 1964 
Paris, articles 22 à 38: 12 décembre 1977" 
Paris: 17 mai 1987 
Paris: 21 septembre 1976 
Paris: 17 décembre 19746 

Paris: 23 novembre 1974 
Paris: 21 mai 1975 
Bruxelles: 28 janvier 19635 

Paris, articles 22 à 38: 13 juin 1974 
Rome: 4 décembre 1947 
Rome: 5 juillet 19482 

Stockholm, articles 22 à 38: 29 janvier ou 26 
février 19703 

Paris, articles 1 à 21: 30 janvier 1986'6 

Paris, articles 22 à 38: 10 janvier 197517 

Paris: 20 août 1988 
Bruxelles: 1er août 1951 
Paris, articles 22 à 38: 16 juillet 1980 
Rome: 21 novembre 1935 
Paris: 12 janvier 197918 

Paris: 3 septembre 1977 

Paris: 18 février 1978" 
Rome: 6 août 19362 

Stockholm, articles 22 à 38: 29 janvier ou 26 
février 197 0XU 

Bruxelles: 15 décembre 195T>n 

Stockholm, articles 22 à 38: 29 janvier ou 26 
février 197 01 

Paris: 1er mars 1984 
Paris: 24 avril 1975 
Paris: 12 août 1975 
Rome: 20 juillet 1959 
Paris, articles 22 à 38: 23 septembre 1978 
Paris, articles 1 à 21: 10 octobre 1974 
Paris, articles 22 à 38: 20 septembre 1973 



TRAITES 

Etat Classe 
choisie 

Date à laquelle l'Etat 
est devenu partie à la 
Convention 

Acte' de la Convention le plus récent 
auquel l'Etat est partie et date à laquelle 
il est devenu partie à cet Acte 

Suisse      III 

Suriname      VII 
Tchad     VII 

Tchécoslovaquie     IV 
Thaïlande  VII 

Togo  VII 
Trinité-et-Tobago  VII 
Tunisie       VII 
Turquie      VI 
Uruguay  VII 
Venezuela  VI 
Yougoslavie  VI 
Zaïre  VI 
Zimbabwe  VII 

(Total: 81 Etats) 

5 décembre 1887 

23 février 1977 
25 novembre 1971 

22 février 1921 
17 juillet 1931 

30 avril 1975 
16 août 1988 

5 décembre 1887 
1er janvier 1952 

10 juillet 1967 
30 décembre 1982 
17 juin 1930 

8 octobre 196312 

18 avril 1980 

Bruxelles: 2 janvier 1956 
Stockholm, articles 22 à 38: 4 mai 1970 
Paris: 23 février 1977 
Bruxelles: 25 novembre 19712A 

Stockholm, articles 22 à 38: 25 novembre 
1971 

Paris: 11 avril 1980" 
Berlin: 17 juillet 193 P 
Paris, articles 22 à 38: 29 décembre 1980" 
Paris: 30 avril 1975 
Paris: 16 août 1988 
Paris: 16 août 1975" 
Bruxelles: 1er janvier 19521 

Paris: 28 décembre 1979 
Paris: 30 décembre 1982" 
Paris: 2 septembre 19757 

Paris: 31 janvier 1975 
Rome: 18 avril 1980 
Paris, articles 22 à 38: 30 décembre 1981 

"Paris" signifie la Convention de Berne pour la protection des oeuvres littéraires et artistiques telle que révisée à Paris le 24 
juillet 1971 (Acte de Paris); "Stockholm" signifie ladite convention telle que révisée à Stockholm le 14 juillet 1967 (Acte de 
Stockholm); "Bruxelles" signifie ladite convention telle que révisée à Bruxelles le 26 juin 1948 (Acte de Bruxelles); "Rome" 
signifie ladite convention telle que révisée à Rome le 2 juin 1928 (Acte de Rome); "Berlin" signifie ladite convention telle que 
révisée à Berlin le 13 novembre 1908 (Acte de Berlin). 
Ce pays a déposé son instrument de ratification de (ou d'adhésion à) l'Acte de Stockholm dans sa totalité ; toutefois, les articles 
1 à 21 ( clauses de fond ) dudit Acte ne sont pas entrés en vigueur. 
L'une et l'autre de ces dates d'entrée en vigueur sont celles qui ont été communiquées par le Directeur général de l'OMPl aux 
Etats intéressés. 
Conformément aux dispositions de l'article 29 de l'Acte de Stockholm applicables aux pays étrangers à l'Union adhérant audit 
Acte, ce pays est lié par les articles 1 à 20 de l'Acte de Bruxelles. 
Ce pays a déclaré qu'il acceptait l'application de l'Annexe de l'Acte de Paris aux oeuvres dont il est le pays d'origine par les 
pays qui ont fait une déclaration en vertu de l'article VI. 1 )i) de l'Annexe ou une notification en vertu de l'article I de l'Annexe. 
Les déclarations ont pris effet le 18 octobre 1973 pour l'Allemagne ( République fédérale d' ), le 8 mars 1974 pour la Norvège et 
le 27 septembre 1971 pour le Royaume-Uni. 
Ce pays a invoqué, par application de l'article I de l'Annexe de l'Acte de Paris, le bénéfice des facultés prévues par les articles II 
et III de cette Annexe. La déclaration y relative est valable jusqu'au 10 octobre 1994. 
Adhésion ou ratification sujette à la réserve concernant le droit de traduction (pour le Japon, jusqu'au 31 décembre 1980). 
Adhésion sujette aux réserves concernant les oeuvres d'art appliqué, les conditions et formalités requises pour la protection, le 
droit de traduction, le droit de reproduction des articles publiés dans les journaux ou périodiques, le droit de représentation ou 
d'exécution, ainsi que l'application de la convention aux oeuvres non encore tombées dans le domaine public à la date de son 
entrée en vigueur. 
Ce pays a déclaré que sa notification n'est pas applicable aux dispositions de l'article 14bls, alinéa 2)b) de l'Acte de Paris 
(présomption de légitimation à l'égard de certains auteurs de contributions apportées à la réalisation de l'oeuvre cinématogra- 
phique ). 
Ce pays a notifié la désignation de l'autorité compétente prévue par l'article 15, alinéa 4 ) de l'Acte de Paris. 
Adhésion ou ratification avec la déclaration prévue par l'article 33, alinéa 2) relatif à la Cour internationale de Justice. 
Date de l'envoi de la déclaration de continuité après l'accession du pays à l'indépendance. 
Le Royaume-Uni a étendu au territoire de Hong Kong l'application de l'Acte de Bruxelles avec effet à partir du 5 mai 
1973. 
Date à laquelle a pris effet l'adhésion de l'Empire allemand. 
Le Burkina Faso, qui avait adhéré à la Convention de Berne (Acte de Bruxelles) avec effet à partir du 19 août 1963, a dénoncé 
ladite convention avec effet à partir du 20 septembre 1970. Ultérieurement, le Burkina Faso a adhéré de nouveau à la 
Convention de Berne (Acte de Paris) avec effet à partir du 24 janvier 1976. 
Ratification pour le Royaume en Europe. 
Ratification pour le Royaume en Europe. Les articles 22 à 38 de l'Acte de Paris s'appliquent aussi aux Antilles néerlandaises et 
à Aruba. 
Selon les dispositions de l'article 14b,s, alinéa 2)c) de l'Acte de Paris, ce pays a déclaré que l'engagement des auteurs d'apporter 
des contributions à la réalisation d'une oeuvre cinématographique doit être un contrat écrit. Cette déclaration a été reçue le 5 
novembre 1986. 
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Autres traités 
dans les domaines du droit d'auteur et des droits voisins 

Administrés par l'OMPI 

Convention internationale sur la protection des artistes interprètes ou exécutants, 
des producteurs de phonogrammes et des organismes de radiodiffusion 

Convention de Rome ( 1961 ) 

Etat 
Date à laquelle 
l'Etat est devenu partie 
à la Convention 

Etat 
Date à laquelle 
l'Etat est devenu partie 
à la Convention 

Allemagne, République 
fédérale d'*  21 

Autriche *  9 
Barbade  18 
Brésil      29 
Burkina Faso  14 
Chili  5 
Colombie  17 
Congo*  18 
Costa Rica      9 
Danemark *  23 
El Salvador  29 
Equateur      18 
Fidji *  11 
Finlande *       21 
France *  3 
Guatemala      14 

octobre 1966 
juin 1973 
septembre 1983 
septembre 1965 
janvier 1988 
septembre. 1974 
septembre 1976 
mai 1964 
septembre 1971 
septembre 1965 
juin 1979 
mai 1964 
avril 1972 
octobre 1983 
juillet 1987 
janvier 1977 

Irlande *      19 septembre 1979 
Italie*      8 avril 1975 
Luxembourg *      25 février 1976 
Mexique  18 mai 1964 
Monaco *      6 décembre 1985 
Niger*      18 mai 1964 
Norvège*  10 juillet 1978 
Panama      2 septembre 1983 
Paraguay      26 février 1970 
Pérou          7 août 1985 
Philippines      25 septembre 1984 
République dominicaine    . . 27 janvier 1987 
Royaume-Uni *      18 mai 1964 
Suède*      18 mai 1964 
Tchécoslovaquie *  14 août 1964 
Uruguay      4 juillet 1977 

(Total:  32 Etats) 

Note: Les fonctions de secrétariat relatives à cette convention sont assurées conjointement avec le Bureau international du travail 
et l'Unesco. 
* Les instruments de ratification ou d'adhésion déposés auprès du Secrétariat général de l'Organisation des Nations Unies par 

les pays suivants sont accompagnés de déclarations faites en vertu des articles mentionnés ci-dessous (avec référence à la 
publication dans Le Droit d'auteur): 
Allemagne ( République fédérale d'), articles 5.3) (concernant art. 5.1 )b)) et 16. \)a)'\v) [1966, p. 249]; 
Autriche, article l6A)a)m) et iv) et \)b) [1973, p. 67]; 
Congo, articles 5.3) (concernant art. 5A)c)) et 16.1 )a)i) [1964, p. 189]; 
Danemark, articles 6.2), 16.1)ajii) et iv) et 17 [1965, p. 222]; 
Fidji, articles 5.3) (concernant art. 5A)bJ), 6.2) et 16.1 )a)ï) [1972, p. 87 et 178]; 
Finlande, articles 6.2), 16.1 )a)\), ii) et iv), 16.1)*; et 17 [1983, p. 260]; 
France, articles 5.3) et 16.1)a)iii) [1987, p. 186]; 
Irlande, articles 5.3) (concernant art. 5.1 )b)), 6.2) et 16.1)<2,)ii) [1979, p. 230]; 
Italie, articles 6.2), 16.1 )a^ii), iii) et iv), 16.1 )è; et 17 [1975, p. 44]; 
Luxembourg, articles 5.3) (concernant art. 5.1 )cj), 16.1 )a)i) et 16.1 )b) [1976, p. 24]; 
Monaco, articles 5.3) (concernant art. 5.1 )c)), 16.1 )a)\) et 16.1 )b) [1985, p. 375]; 
Niger, articles 5.3) (concernant art. 5.1)c;) et \6A)a)i) [1963, p. 215]; 
Norvège, articles 6.2) et 16.1)a;ii), iii) et iv) [1978, p. 139]; 
Royaume-Uni, articles 5.3) (concernant art. 5A)b)), 6.2) et \(>.\)a)ï\), iii) et iv) [1963, p. 327]; les mêmes déclarations ont 

été faites pour Gibraltar et les Bermudes [1967, p. 36 et 1970, p. 112]; 
Suède, article 16.1)6; [1962, p. 211 et 1986, p. 343]; 
Tchécoslovaquie, article 16.1)a;iii) et iv) [1964, p. 162]. 
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Convention pour la protection des producteurs de phonogrammes 
contre la reproduction non autorisée de leurs phonogrammes 

Convention phonogrammes (Genève, 1971) 

Etat 
Date à laquelle 
l'Etat est devenu partie 
à la Convention 

Etat 
Date à laquelle 
l'Etat est devenu partie 
à la Convention 

Allemagne, République 
fédérale d'      18 mai 1974 

Argentine  30 juin 1973 
Australie      22 juin 1974 
Autriche  21 août 1982 
Barbade  29 juillet 1983 
Brésil      28 novembre 1975 
Burkina Faso  30 janvier 1988 
Chili  24 mars 1977 
Costa Rica      17 juin 1982 
Danemark  24 mars 1977 
Egypte  23 avril 1978 
El Salvador      9 février 1979 
Equateur      14 septembre 1974 
Espagne  24 août 1974 
Etats-Unis d'Amérique   . . . 10 mars 1974 
Fidji  18 avril 1973 
Finlande *       18 avril 1973 
France  18 avril 1973 
Guatemala          1er février 1977 
Hongrie  28 mai 1975 
Inde    12 février 1975 

Israël      1er mai 1978 
Italie*  24 mars 1977 
Japon      14 octobre 1978 
Kenya  21 avril 1976 
Luxembourg          8 mars 1976 
Mexique  21 décembre 1973 
Monaco      2 décembre 1974 
Norvège      1er août 1978 
Nouvelle-Zélande     13 août 1976 
Panama  29 juin 1974 
Paraguay      13 février 1979 
Pérou      24 août 1985 
République de Corée    .... 10 octobre 1987 
Royaume-Uni      18 avril 1973 
Saint-Siège  18 juillet 1977 
Suède      18 avril 1973 
Tchécoslovaquie  15 janvier 1985 
Trinité-et-Tobago          1er octobre 1988 
Uruguay  18 janvier 1983 
Venezuela  18 novembre 1982 
Zaïre  29 novembre 1977 

(Total:  42 Etats) 
Ce pays a déclaré, conformément à l'article 7.4) de la convention, qu'il appliquera le critère selon lequel il assure aux produc- 
teurs de phonogrammes une protection établie seulement en fonction du lieu de la première fixation au lieu de celui de la 
nationalité du producteur. 

Convention concernant la distribution 
de signaux porteurs de programmes transmis par satellite 

Convention satellites (Bruxelles, 1974) 

Etat 
Date à laquelle 
l'Etat est devenu partie 
à la Convention 

Etat 
Date à laquelle 
l'Etat est devenu partie 
à la Convention 

Allemagne, République 
fédérale d' *      25 août 1979 

Autriche      6 août 1982 
Etats-Unis d'Amérique   ...     7 mars 1985 
Italie*      7 juillet 1981 
Kenya  25 août 1979 
Maroc  30 juin 1983 

Mexique  25 août 1979 
Nicaragua  25 août 1979 
Panama  25 septembre 1985 
Pérou          7 août 1985 
Union soviétique  20 janvier 1989 
Yougoslavie  25 août 1979 

(Total: 12 Etats) 

Avec une déclaration faite conformément à l'article 2.2 ) de la convention, selon laquelle la protection accordée en application 
de l'article 2.1 ) est limitée sur son territoire à une période de 25 ans suivant l'expiration de l'année civile au cours de laquelle la 
transmission par satellite a eu lieu. 
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Traité de Nairobi 
concernant la protection du symbole olympique 

Traité de Nairobi (1981) 

Etat 
Date à laquelle 
l'Etat est devenu partie 
au Traité 

Etat 
Date à laquelle 
l'Etat est devenu partie 
au Traité 

Algérie  16 août 1984 
Argentine  10 janvier 1986 
Barbade  28 février 1986 
Bolivie  11 août 1985 
Brésil      10 août 1984 
Bulgarie      6 mai 1984 
Chili  14 décembre 1983 
Chypre      11 août 1985 
Congo      8 mars 1983 
Cuba  21 octobre 1984 
Egypte      1er octobre 1982 
El Salvador  14 octobre 1984 
Ethiopie  25 septembre 1982 
Grèce      29 août 1983 
Guatemala      21 février 1983 
Guinée équatoriale  25 septembre 1982 

Inde     19 octobre 1983 
Italie  25 octobre 1985 
Jamaïque      17 mars 1984 
Kenya  25 septembre 1982 
Mexique  16 mai 1985 
Oman     26 mars 1986 
Ouganda      21 octobre 1983 
Qatar      23 juillet 1983 
Saint-Marin  18 mars 1986 
Sénégal          6 août 1984 
Sri Lanka  19 février 1984 
Syrie  13 avril 1984 
Togo      8 décembre 1983 
Tunisie      21 mai 1983 
Union soviétique  17 avril 1986 
Uruguay  16 avril 1984 

(Total: 32 Etats) 
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Autres traités 
dans les domaines du droit d'auteur et des droits voisins 

Non administrés par l'OMPI1 

Convention universelle sur le droit d'auteur 

Adoptée à Genève (1952), révisée à Paris ( 1971 ) 

Etat 
Date à laquelle l'Etat est devenu partie 

à la Convention 
Texte de 1952 Texte de 1971 

Etat 
Date à laquelle l'Etat est devenu partie 

à la Convention 
Texte de 19 52 Texte de 19 71 

Algérie2  28 août 1973 
Allemagne, Répu- 

blique fédérale d' 16 septembre 1955 
Andorre      16 septembre 1955 
Argentine  13 février 1958 
Australie  1er mai 1969 
Autriche      2 juillet 1957 
Bahamas  27 décembre 1976 
Bangladesh2    ... 5 août 1975 
Barbade  18 juin 1983 
Belgique      31 août 1960 
Belize  1er décembre 1982 
Brésil  13 janvier 1960 
Bulgarie  7 juin 1975 
Cameroun    .... 1er mai 1973 
Canada  10 août 1962 
Chili      16 septembre 1955 
Colombie  18 juin 1976 
Costa Rica   .... 16 septembre 1955 
Cuba      18 juin 1957 
Danemark   .... 9 février 1962 
El Salvador .... 29 mars 1979 
Equateur  5 juin 1957 
Espagne  16 septembre 1955 
Etats-Unis 

d'Amérique 16 septembre 1955 
Fidji  10 octobre 1970 
Finlande     16 avril 1963 
France      14 janvier 1956 
Ghana      22 août 1962 
Grèce  24 août 1963 
Guatemala   .... 28 octobre 1964 
Guinée     13 novembre 1981 
Haïti      16 septembre 1955 
Hongrie  23 janvier 1971 
Inde  21 janvier 1958 
Irlande     20 janvier 1959 
Islande     18 décembre 1956 
Israël     16 septembre 1955 
Italie      24 janvier 1957 
Japon  28 avril 1956 
Kampuchea 

démocratique . . 16 septembre 1955 
Kenya  7 septembre 1966 
Laos  16 septembre 1955 
Liban  17 octobre 1959 
Libéria     27 juillet 1956 
Liechtenstein . . . 22 janvier 1959 
Luxembourg   ... 15 octobre 1955 
Malawi  26 octobre 1965 
Malte  19 novembre 1968 
Maroc  8 mai 1972 
Maurice  12 mars 1968 
Mexique2  12 mai 1957 

10 juillet 1974 

10 juillet 1974 

28 février 1978 
14 août 1982 
27 décembre 1976 

5 août 1975 
18 juin 1983 

11 décembre 1975 
7 juin 1975 

10 juillet 1974 

18 juin 1976 
7 mars 1980 

11 juillet 1979 
29 mars 1979 

10 juillet 1974 

10 juillet 1974 

1er novembre 1986 
10 juillet 1974 

13 novembre 1981 

10 juillet 1974 

25 janvier 1980 
21 octobre 1977 

10 juillet 1974 

Monaco  16 septembre 1955 
Nicaragua    .... 16 août 1961 
Nigeria  14 février 1962 
Norvège      23 janvier 1963 
Nouvelle-Zélande 11 septembre 1964 
Pakistan      16 septembre 1955 
Panama  17 octobre 1962 
Paraguay  11 mars 1962 
Pays-Bas  22 juin 1967 
Pérou  16 octobre 1963 
Philippines  .... 19 novembre 1955 
Pologne      9 mars 1977 
Portugal      25 décembre 1956 
République 

de Corée   ....     1er octobre 1987 
République démo- 

cratique 
allemande   ...     5 octobre 1973 

République 
dominicaine   . .     8 mai 1983 

Royaume-Uni   . . 27 septembre 1957 
Saint-Siège ....     5 octobre 1955 
Saint-Vincent- 

et-Grenadines . 22 avril 1985 
Sénégal      9 juillet 1974 
Sri Lanka  25 janvier 1984 
Suède      1er juillet 1961 
Suisse  30 mars 1956 
Tchécoslovaquie .     6 janvier 1960 
Trinité-et-Tobago 19 août 1988 
Tunisie2  19 juin 1969 
Union   soviétique 27 mai 1973 
Venezuela    .... 30 septembre 1966 
Yougoslavie    ... 11 mai 1966 
Zambie      1er juin 1965 

13 décembre 1974 

7 août 1974 

3 septembre 1980 

30 novembre 1985 
22 juillet 1985 

9 mars 1977 
30 juillet 1981 

1er octobre 1987 

10 décembre 1980 

8 mai 1983 
10 juillet 1974 

6 mai 1980 

22 avril 1985 
10 juillet 1974 
25 janvier 1984 
10 juillet 1974 

17 avril 1980 
19 août 1988 
10 juin 1975 

10 juillet 1974 

28 janvier 1976 

31 octobre 1975 

1 Selon les informations reçues par le Bureau internatio- 
nal. 

2 En application de l'article Vbis de la convention révisée 
en 1971, ce pays s'est prévalu des exceptions prévues aux arti- 
cles Vter et Vquater en faveur des pays en développement. 

Note de la rédaction: Trois protocoles annexes à la 
convention et concernant 1 ) la protection des oeuvres des 
personnes apatrides et des réfugiés, 2) l'application de la 
convention aux oeuvres de certaines organisations internatio- 
nales et 3 ) la ratification, l'acceptation ou l'adhésion condi- 
tionnelle ont fait l'objet de ratifications, d'acceptations ou 
d'adhésions séparées. Les lecteurs qui désirent obtenir des 
renseignements détaillés à ce sujet, ainsi que sur les notifica- 
tions effectuées par les gouvernements de certains Etats 
contractants en ce qui concerne l'application territoriale de la 
convention et des protocoles, sont priés de se référer au Bul- 
letin du droit d'auteur, revue trimestrielle publiée par 
l'Unesco. 
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Arrangement européen 
sur l'échange des programmes au moyen 

de films de télévision 

Accord européen pour la répression des émissions 
de radiodiffusion effectuées par des stations 

hors des territoires nationaux 

(Paris, 15 décembre 1958) (Strasbourg, 22 janvier 1965) 

Etat 
Date à laquelle 
l'Etat est devenu partie 
à l'Arrangement 

Etat 
Date à laquelle 
l'Etat est devenu partie 
à l'Accord 

Belgique      8 avril 1962 
Chypre  20 février 1970 
Danemark     25 novembre 1961 
Espagne       4 janvier 1974 
France      1er juillet 1961 
Grèce  9 février 1962 
Irlande     4 avril 1965 
Israël  15 février 1978 
Luxembourg  31 octobre 1963 
Norvège      15 mars 1963 
Pays-Bas  5 mars 1967 
Royaume-Uni  1er juillet 1961 
Suède  1er juillet 1961 
Tunisie  22 février 1969 
Turquie  28 mars 1964 

Allemagne, République fédérale d' 28 février 1970 
Belgique     19 octobre 1967 
Chypre      2 octobre 1971 
Danemark  19 octobre 1967 
Espagne      11 mars 1988 
France          6 avril 1968 
Grèce  14 août 1979 
Irlande   . '.  23 février 1969 
Italie      19 mars 1983 
Liechtenstein      14 février 1977 
Norvège      17 octobre 1971 
Pays-Bas  27 septembre 1974 
Portugal          7 septembre 1969 
Royaume-Uni      3 décembre 1967 
Suède  19 octobre 1967 
Suisse  19 septembre 1976 
Turquie  17 février 1975 

Arrangement européen pour la protection des émissions de télévision 

Arrangement 
(Strasbourg, 22 juin 1960) 

Protocole 
(Strasbourg, 22 janvier 1965) 

Etat 
Date à laquelle 
l'Etat est devenu partie 
à l'Arrangement 

Allemagne, République fédérale d'*     9 octobre 1967 
Belgique *         8 mars 1968 
Chypre ,  22 février 1970 
Danemark *  27 novembre 1961 
Espagne      23 octobre 1971 
France          1er juillet 1961 
Norvège *      10 août 1968 
Royaume-Uni *      1er juillet 1961 
Suède **         1er juillet 1961 
Turquie  20 janvier 1976 

* Les instruments de ratification sont accompagnés de réser- 
ves faites conformément à l'article 3, alinéa 1, de l'arrangement. 
Voir, pour l'Allemagne ( République fédérale d' ), Le Droit d'au- 
teur, 1967, p. 225; pour la Belgique, ibid., 1968, p. 152; pour le 
Danemark, ibid., 1961, p. 360; pour la Norvège, ibid., 1968, 
p. 195; pour le Royaume-Uni, ibid., 1961, p. 152. 

** La Suède a fait usage des réserves prévues à l'alinéa 1, 
lettres b), c) et f) de l'article 3 de l'arrangement. 

Etat 
Date à laquelle 
l'Etat est devenu partie 
au Protocole 

Allemagne, République fédérale d' 9 octobre 1967 
Belgique      8 mars 1968 
Chypre  22 février 1970 
Danemark  24 mars 1965 
Espagne      23 octobre 1971 
France      24 mars 1965 
Norvège      10 août 1968 
Royaume-Uni  24 mars 1965 
Suède  24 mars 1965 
Turquie  20 janvier 1976 

Protocole additionnel 
(Strasbourg, 21 mars 1983) 

Le Protocole additionnel est entré en vigueur le 1er janvier 
1985 à l'égard de tous les Etats parties à l'Arrangement européen 
pour la protection des émissions de télévision et au protocole 
audit arrangement. 



ORGANES DIRECTEURS ET COMITÉS 15 

Organes directeurs et comités 
(situation le 1er janvier 1989) 

Institués dans le cadre de traités administrés par l'OMPI 

Organes directeurs et comités de l'OMPI 

Assemblée générale : Afrique du Sud1, Algérie, Al- 
lemagne (République fédérale d'), Argentine, Aus- 
tralie, Autriche, Bahamas, Barbade, Belgique, Bé- 
nin, Brésil, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Came- 
roun, Canada, Chili, Chine, Chypre, Colombie, 
Congo, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Cuba, Dane- 
mark, Egypte, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, 
Fidji, Finlande, France, Gabon, Ghana, Grèce, 
Guinée, Guinée-Bissau, Haïti, Hongrie, Inde, In- 
donésie, Iraq, Irlande, Islande, Israël, Italie, Japon, 
Jordanie, Kenya, Liban, Libéria (à partir du 8 mars 
1989), Libye, Liechtenstein, Luxembourg, Malaisie, 
Malawi, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, 
Mexique, Monaco, Mongolie, Niger, Norvège, Nou- 
velle-Zélande, Ouganda, Pakistan, Pays-Bas, Pé- 
rou, Philippines, Pologne, Portugal, République 
centrafricaine, République de Corée, République 
démocratique allemande, République populaire dé- 
mocratique de Corée, République-Unie de Tanza- 
nie, Roumanie, Royaume-Uni, Rwanda, Saint- 
Siège, Sénégal, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suisse, 
Suriname, Tchad, Tchécoslovaquie, Togo, Trinité- 
et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union soviétique, 
Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Yougoslavie, 
Zaïre, Zambie, Zimbabwe ( 102 ). 
Conférence : Les mêmes Etats que ci-dessus, plus 
Angola, Arabie Saoudite, Bangladesh, El Salvador, 
Emirats arabes unis, Equateur, Gambie, Guate- 
mala, Honduras, Jamaïque, Lesotho, Nicaragua, 
Panama, Paraguay, Qatar, RSS de Biélorussie, RSS 
d'Ukraine, Sierra Leone, Somalie, Swaziland, Ye- 
men (123). 
Comité de coordination : Algérie, Allemagne (Ré- 
publique fédérale d'), Arabie Saoudite, Argentine, 
Australie, Autriche, Bangladesh, Brésil, Bulgarie, 
Cameroun, Canada, Chili, Chine, Colombie, Côte 
d'Ivoire, Cuba, Egypte, Espagne, Etats-Unis 
d'Amérique, France, Hongrie, Inde, Indonésie, 
Italie, Jamaïque, Japon, Kenya, Maroc, Mexique, 
Nicaragua, Pakistan, Pays-Bas, Philippines, Polo- 
gne, République de Corée, République démocra- 
tique allemande, République-Unie de Tanzanie, 
Royaume-Uni, Sénégal, Suède, Suisse, Syrie, Tché- 

1 Ne doit, selon une décision du Comité de coordination 
de l'OMPI, être invitée "à aucune réunion de l'OMPI, de ses 
organes ou de ses Unions" (voir Le Droit d'auteur, 1977, 
p. 284). 

coslovaquie, Turquie, Union soviétique, Uruguay, 
Venezuela (47). 

Comité du budget : Allemagne (République fédé- 
rale d'), Brésil, Cameroun, Canada, Cuba, Egypte, 
Etats-Unis d'Amérique, France, Inde, Japon, Sri 
Lanka, Suisse (ex officio), Tchécoslovaquie, Union 
soviétique (14). 

Comité permanent de l'OMPI chargé de la coopéra- 
tion pour le développement en rapport avec la pro- 
priété industrielle : Algérie, Allemagne (Républi- 
que fédérale d'), Angola, Argentine, Australie, Au- 
triche, Bangladesh, Barbade, Bénin, Brésil, Bulga- 
rie, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Canada, 
Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo, Costa 
Rica, Côte d'Ivoire, Cuba, Danemark, Egypte, El 
Salvador, Emirats arabes unis, Espagne, Etats-Unis 
d'Amérique, Finlande, France, Gabon, Gambie, 
Ghana, Grèce, Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, 
Haïti, Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, Iraq, 
Israël, Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, 
Lesotho, Libye, Malawi, Mali, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Mongolie, Nicaragua, Niger, 
Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Pakistan, 
Panama, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, 
Pologne, Portugal, République centrafricaine, Ré- 
publique de Corée, République démocratique alle- 
mande, République populaire démocratique de Co- 
rée, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Royaume-Uni, Rwanda, Sénégal, Somalie, Soudan, 
Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Swaziland, 
Tchad, Tchécoslovaquie, Togo, Tunisie, Turquie, 
Union soviétique, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, 
Yemen, Yougoslavie, Zaïre, Zambie, Zimbabwe 
(102). 

Comité permanent de l'OMPI chargé de la coopéra- 
tion pour le développement en rapport avec le droit 
d'auteur et les droits voisins : Algérie, Allemagne 
(République fédérale d'), Angola, Arabie Saoudite, 
Argentine, Australie, Autriche, Bangladesh, Bar- 
bade, Belgique, Bénin, Brésil, Bulgarie, Burkina 
Faso, Cameroun, Canada, Chili, Chypre, Colom- 
bie, Congo, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Danemark, 
Egypte, El Salvador, Espagne, Etats-Unis d'Améri- 
que, Fidji, Finlande, France, Gambie, Ghana, Gua- 
temala, Guinée, Haïti, Honduras, Hongrie, Inde, 
Israël, Italie, Japon, Jordanie, Kenya, Lesotho, Ma- 
lawi, Mali, Maroc, Maurice, Mexique, Nicaragua, 
Niger, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pakistan, 
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, 
République centrafricaine, République démocrati- 
que allemande, République-Unie de Tanzanie, 
Roumanie, Royaume-Uni, Sénégal, Somalie, Sou- 
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dan, Sri Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Swazi- 
land, Tchad, Tchécoslovaquie, Togo, Tunisie, Tur- 
quie, Union soviétique, Uruguay, Viet Nam, Ye- 
men, Zaïre, Zambie, Zimbabwe ( 84 ). 

Comité permanent de l'OMPI chargé de l'informa- 
tion en matière de propriété industrielle : Algérie, 
Allemagne ( République fédérale d' ), Australie, Au- 
triche, Barbade, Belgique, Bénin, Brésil, Bulgarie, 
Burkina Faso, Cameroun, Canada, Chine, Chypre, 
Congo, Cuba, Danemark, Egypte, Espagne, Etats- 
Unis d'Amérique, Finlande, France, Gabon, 
Ghana, Hongrie, Iran (République islamique d'), 
Irlande, Israël, Italie, Japon, Kenya, Liechtenstein, 
Luxembourg, Madagascar, Malawi, Mali, Maurita- 
nie, Mexique, Monaco, Mongolie, Norvège, Ou- 
ganda, Pays-Bas, Philippines, Pologne, Portugal, 
République centrafricaine, République de Corée, 
République démocratique allemande, République 
dominicaine, République populaire démocratique 
de Corée, République-Unie de Tanzanie, Rouma- 
nie, Royaume-Uni, Rwanda, Sénégal, Soudan, Sri 
Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Tchad, Tchécoslo- 
vaquie, Togo, Trinité-et-Tobago, Union soviéti- 
que, Viet Nam, Yougoslavie, Zambie, Bureau Be- 
nelux des dessins ou modèles, Bureau Benelux des 
marques, Organisation africaine de la propriété in- 
tellectuelle, Organisation européenne des brevets, 
Organisation régionale africaine de la propriété in- 
dustrielle ( 74 ). 

hamas, Barbade, Belgique, Bénin, Brésil, Bulgarie, 
Burkina Faso, Cameroun, Canada, Chili, Chypre, 
Colombie, Congo, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Dane- 
mark, Egypte, Espagne, Etats-Unis d'Amérique (à 
partir du 1er mars 1989), Fidji, Finlande, France, 
Gabon, Grèce, Guinée, Hongrie, Inde, Irlande, Is- 
lande, Israël, Italie, Japon, Libéria (à partir du 8 
mars 1989), Libye, Liechtenstein, Luxembourg, 
Mali, Malte, Maroc, Mauritanie, Mexique, Mo- 
naco, Niger, Norvège, Pakistan, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, Portugal, République centrafricaine, 
République démocratique allemande, Roumanie, 
Royaume-Uni, Rwanda, Saint-Siège, Sénégal, Sri 
Lanka, Suède, Suisse, Suriname, Tchad, Tchécoslo- 
vaquie, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tuni- 
sie, Uruguay, Venezuela, Yougoslavie, Zaïre, Zim- 
babwe (76). 

Conférence de représentants : Liban, Madagascar, 
Nouvelle-Zélande, Pologne, Turquie ( 5 ). 

Comité exécutif : Autriche, Bulgarie, Cameroun, 
Canada, Chili, Côte d'Ivoire, Inde, Italie, Maroc, 
Pakistan, Pays-Bas, Pologne, République démocra- 
tique allemande, Royaume-Uni, Sénégal, Suède, 
Suisse, Uruguay, Venezuela (19). 

Comité intergouvernemental 
de la Convention de Rome 

Organes directeurs de l'Union de Berne 

Assemblée : Afrique du Sud1, Allemagne (Républi- 
que fédérale d'), Argentine, Australie, Autriche, Ba- 

Allemagne (République fédérale d'), Autriche, 
Brésil, Congo, Finlande, Italie, Mexique, Niger, 
Norvège, Royaume-Uni, Suède, Tchécoslo- 
vaquie (12). 

Institués dans le cadre d'autres traités 

Comité intergouvernemental de la Convention universelle sur le droit d'auteur 

Algérie, Allemagne (République fédérale d'), Aus- 
tralie, Autriche, Brésil, Colombie, Danemark, 
Etats-Unis d'Amérique, France, Guinée, Inde, Is- 

raël, Japon, Mexique, Pays-Bas, Sénégal, Tunisie, 
Union soviétique (18). 

Hauts fonctionnaires de FOMPI 
(situation le 1er janvier 1989) 

Directeur général : 
Vice-directeurs généraux : 

Arpad Bogsch 
Lev Efremovich Kostikov 
Alfons A. Schäfers 
Shahid Alikhan 
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Notifications relatives aux traités 

Convention OMPI 

Adhésion 

LIBÉRIA 

Le Gouvernement du Libéria a déposé le 8 dé- 
cembre 1988 son instrument d'adhésion à la 
Convention instituant l'Organisation Mondiale de 
la Propriété Intellectuelle (OMPI), signée à Stock- 
holm le 14 juillet 1967. 

Ladite convention telle que modifiée le 2 octo- 
bre 1979 entrera en vigueur, à l'égard du Libéria, le 
8 mars 1989. 

Notification OMPI N°  145, du 8 décembre 1988. 

Convention de Berne 

Nouveau membre de l'Union de Berne 

LIBÉRIA 

Le Gouvernement du Libéria a déposé le 8 dé- 
cembre 1988 son instrument d'adhésion à la 
Convention de Berne pour la protection des oeu- 
vres littéraires et artistiques du 9 septembre 1886, 
telle que révisée à Paris le 24 juillet 1971, avec la 
déclaration selon laquelle il invoque le bénéfice de 
la faculté prévue par l'article II et de celle prévue 
par l'article III de l'Annexe de ladite convention 
ainsi révisée. 

Ledit instrument d'adhésion contient également 
la déclaration suivante : "En application de l'article 
33.2) de la Convention de Berne ainsi révisée, le 
Gouvernement du Libéria déclare qu'il ne se consi- 
dère pas lié par les dispositions de l'alinéa 1 ) de 
l'article 33 de cette convention". 

La Convention de Berne révisée à Paris le 24 
juillet 1971 et modifiée le 2 octobre 1979 entrera en 

vigueur, à l'égard du Libéria, le 8 mars 1989. A 
cette date, le Libéria deviendra le 81e membre de 
l'Union internationale pour la protection des oeu- 
vres littéraires et artistiques (Union de Berne). 

Conformément à l'article l.2)b) de l'Annexe de 
ladite convention ainsi révisée, la déclaration du 
Gouvernement du Libéria invoquant le bénéfice de 
la faculté prévue par l'article II et de celle prévue 
par l'article III de l'Annexe restera valable jusqu'à 
l'expiration de la période décennale en cours, soit 
jusqu'au 10 octobre 1994. 

Pour déterminer sa part contributive dans le 
budget de l'Union de Berne, le Libéria sera rangé 
dans la classe VII. 

Notification Berne N°  122, du 8 décembre 1988. 
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Activités d'autres organisations 

Confédération internationale des sociétés d'auteurs et compositeurs (CISAC) 

36e Congrès 

(Buenos Aires, 13-19 novembre 1988) 

A l'invitation des sociétés d'auteurs argentines, 
Sociedad de Auîores y Compositores (SADAIC) et 
Sociedad General de Autores de la Argentina (AR- 
GENTURES), la Confédération internationale des 
sociétés d'auteurs et compositeurs (CISAC) a tenu 
son 36e Congrès à Buenos Aires du 13 au 19 novem- 
bre 1988. 

M. Raul Alfonsin, Président de la République 
argentine, a honoré de sa présence la séance d'ou- 
verture et a prononcé une allocution. 

Le congrès, qui était présidé par M. Esteban 
Bautista, auteur espagnol et président sortant de la 
CISAC, a attiré beaucoup de participants. Quelque 
500 délégués de 70 sociétés y ont assisté. 

L'OMPI, invitée en tant qu'observateur, était 
représentée par M. Mihâly Ficsor, directeur de la 
Division juridique du droit d'auteur, qui a pro- 
noncé une allocution lors de la séance d'ouverture, 
et par M. Carlos Fernandez Ballesteros, directeur 
de la Division des pays en développement (droit 
d'auteur). 

L'ordre du jour prévoyait des débats sur des rap- 
ports consacrés aux thèmes suivants : les revendica- 
tions de l'auteur dans le contexte de l'utilisation de 
son oeuvre sous forme de copie privée ou de repro- 
duction à domicile ; le rôle de la gestion collective 
dans les relations auteur-producteur, notamment 
pour les oeuvres audiovisuelles; la protection des 
droits des auteurs, notamment en ce qui concerne 
les oeuvres audiovisuelles, vis-à-vis des grands 
moyens de communication; l'importance, pour 
l'auteur, du droit de déterminer la destination de 
son oeuvre. 

Le congrès a aussi examiné des rapports régio- 
naux. 

Les différents rapports ont donné lieu à des 
débats animés à l'issue desquels le congrès a adopté 
huit résolutions, dont deux portent sur des ques- 
tions assez générales de protection du droit d'au- 
teur (la protection des droits des auteurs en relation 
avec le contrat d'auteur, et les droits des auteurs 
d'oeuvres audiovisuelles); le texte de ces deux réso- 

lutions est reproduit ci-après. Les autres portent 
sur la législation actuelle et d'autres faits concer- 
nant divers pays (Argentine, Autriche, Brésil, Italie 
et Royaume-Uni) et la participation de la CISAC 
au programme de la "Décennie pour le développe- 
ment culturel (1988-1997)". 

Le congrès a élu les nouveaux président et vice- 
président de la CISAC et a renouvelé le conseil 
d'administration (constitué de représentants de 24 
sociétés d'auteurs), tandis que le conseil d'adminis- 
tration a élu le Bureau exécutif (composé de 12 
membres, qui a lui-même élu un président et un 
vice-président) et la Commission juridique et de 
législation (composée de 30 membres) pour'la pé- 
riode qui se terminera en 1990, avec le Congrès de 
Budapest. 

RESOLUTIONS 

Protection des droits des auteurs 
dans le cadre des contrats conclus 

au titre de l'utilisation de leurs oeuTres 

La Confédération internationale des sociétés d'auteurs 
et compositeurs ( CISAC ), réunie en assemblée générale à 
Buenos Aires du 13 au 19 novembre 1988 à l'occasion de 
son 36e Congrès, 

Considérant que l'utilité du droit d'auteur dépend en 
grande partie des conditions dans lesquelles l'auteur peut 
l'exercer à son profit, 

Considérant que la plupart du temps l'auteur se trouve 
dans une position plus faible que l'exploitant éventuel de 
son oeuvre et a besoin par conséquent d'appui lors de la 
négociation des conditions d'autorisation de l'utilisation 
de celle-ci, 

Considérant que les conditions figurant dans les 
contrats conclus par les auteurs en rapport avec l'utilisa- 
tion de leurs oeuvres varient entre elles en ce qui concerne 
tant l'étendue que le fond, 
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Recommande que les organisations d'auteurs : 
1 ) favorisent par la diffusion d'informations, la pro- 

duction d'études et tous autres moyens appropriés le 
développement de législations nationales visant à amélio- 
rer la protection des auteurs lors de l'exercice individuel 
de leurs droits au moyen de contrats relatifs à l'utilisation 
des oeuvres littéraires et artistiques, 

2 ) encouragent tous efforts visant à mettre en place les 
mécanismes les plus appropriés pour assurer la protection 
des auteurs lors de l'exercice individuel de leurs droits au 
moyen de contrats et s'informent mutuellement du 
contenu des contrats types qu'elles ont mis au point en 
cette matière. 

Droits des auteurs d'oeuvres audiovisuelles 

La Confédération internationale des sociétés d'auteurs 
et compositeurs (CISAC), réunie en assemblée générale à 
Buenos Aires du 13 au 19 novembre 1988 à l'occasion de 
son 36e Congrès, 

Adopte les principes directeurs suivants relatifs à la 
protection des droits des auteurs d'oeuvres audiovisuel- 
les : 

1. La reconnaissance ou la mise en application des 
droits des auteurs vis-à-vis des nouvelles techniques de 
diffusion ou de reproduction des oeuvres audiovisuelles 
ne doit pas être subordonnée à l'existence démontrée d'un 
préjudice subi par les auteurs de ces oeuvres ou d'un tort 
porté au marché de celles-ci. Edulcorer ainsi le droit de 
propriété de l'auteur, et donc rendre aléatoire sa mise en 
application, sape l'objet même de ce droit qui est d'appor- 
ter encouragement aux auteurs afin qu'ils continuent à 
créer des oeuvres nouvelles. L'expérience démontre du 
reste qu'il est impossible de prévoir dans sa totalité l'im- 
pact commercial qu'aura une nouvelle technique au len- 
demain de son apparition lorsqu'il s'agit de définir la 
politique de droit d'auteur concernant cette technique. 

2. Les droits exclusifs des auteurs s'étendent à toutes 
les exploitations de leurs oeuvres. Ainsi, la retransmission 
aux abonnés du câble des émissions de stations de télévi- 
sion exige le consentement des titulaires des droits. Ce 
principe s'applique au transport de signaux provenant de 
stations locales comme de stations éloignées; dans les 
deux cas, le système du câble tire profit de la diffusion 
d'oeuvres protégées. 

3. Les mécanismes de licence obligatoire attentent né- 
cessairement aux droits des auteurs en les privant de la 
faculté d'autoriser l'exploitation de leurs oeuvres et de 

recevoir une rémunération analogue à ce qu'elle serait 
dans le cadre de libres négociations. Dès lors, la licence 
obligatoire ne doit pas intervenir dans les relations entre 
auteurs et exploitants d'oeuvres protégées. Lorsqu'il est 
estimé souhaitable de prévoir, comme dans le cas des 
droits de retransmission par câble, un mécanisme destiné 
à assurer un accès maximum aux programmes et des frais 
de négociation réduits au minimum, un système de li- 
cence globale couvrant toute l'industrie dont il s'agit doit 
être encouragé. 

4. L'utilisation de magnétoscopes pour procéder à 
l'enregistrement à domicile d'oeuvres audiovisuelles à 
partir de programmes de télévision, de la télévision à 
péage, du câble et d'émissions de radiodiffusion directe 
par satellite ou à partir de vidéocassettes préenregistrées 
porte atteinte au droit d'auteur sur ces oeuvres. Une 
rémunération basée sur les ventes de magnétoscopes et de 
vidéocassettes vierges doit être versée par ceux qui com- 
mercialisent les dispositifs dont il s'agit aux fins de répar- 
tition entre les titulaires de droits, et ce en tenant compte 
le plus possible de l'étendue des reproductions de leurs 
oeuvres effectuées à domicile. Un tel système de rémuné- 
ration doit être mis en place le plus tôt possible, avant que 
ne se renforce l'intérêt direct des entreprises commercia- 
les et des consommateurs au maintien du statu quo. 

5. Tous les modes d'exploitation d'oeuvres audiovi- 
suelles doivent demeurer sous le contrôle des auteurs et 
de leurs ayants droit afin qu'ils puissent optimiser les res- 
sources qu'ils tirent des droits qui leur sont reconnus par 
les lois sur le droit d'auteur. Ainsi, les auteurs doivent être 
investis d'un droit de location qui ne s'épuise pas par la 
vente de vidéocassettes préenregistrées aux détaillants ou 
autres distributeurs. 

6. Vis-à-vis des producteurs d'oeuvres audiovisuel- 
les, les auteurs ont droit à recevoir a) une rémunération 
distincte pour chaque mode d'exploitation et b) une ré- 
munération, sous forme d'un pourcentage sur les recettes 
lorsque cela s'avère approprié, versée tout au long de la 
durée de la commercialisation active de leurs oeuvres. 
D'autre part, les auteurs doivent être habilités à pouvoir 
mener des négociations collectives avec les organisations 
de producteurs et de diffuseurs afin d'obtenir les condi- 
tions précitées ainsi que toutes autres conditions contrac- 
tuelles minima. 

7. La reconnaisance du droit moral, droit qui consti- 
tue la marque distinctive du droit d'auteur, doit permet- 
tre à tout auteur d'assurer efficacement, dans le monde 
entier, le respect de ses oeuvres, quel qu'en soit le mode 
d'exploitation. 
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Calendrier des réunions 

Réunions de l'OMPI 

(Cette liste ne contient pas nécessairement toutes les réunions de l'OMPI et les dates peuvent faire l'objet de modifications. ) 

1989 

20 février — 3 mars (Genève) 	 Comité d'experts sur les dispositions types de législation dans le domaine du droit d'auteur 
(première session) 
Le comité examinera des normes proposées dans le domaine des oeuvres littéraires et 
artistiques pour les législations nationales sur la base de la Convention de Berne pour la 
protection des oeuvres littéraires et artistiques. 
Invitations: Etats membres de l'Union de Berne ou de l'OMPI et, en qualité d'observa-
teurs, certaines organisations. 

3-7 avril (Genève) 

10-21 avril (Genève) 

24-28 avril (Genève) 

8-26 mai (Washington) 

29 mai — 2 juin (Genève) 

Comité permanent de l'OMPI chargé de la coopération pour le développement en rapport 
avec le droit d'auteur et les droits voisins (huitième session) 
Le comité examinera et évaluera les activités menées dans le cadre du Programme per-
manent de l'OMPI concernant la coopération pour le développement en rapport avec le 
droit d'auteur et les droits voisins depuis sa dernière session ( mars 1987) et fera des 
recommandations sur l'orientation future de ce programme. 
Invitations: Etats membres du comité et, en qualité d'observateurs, Etats membres de 
l'Organisation des Nations Unies qui ne sont pas membres du comité ainsi que certaines 
organisations. 

Conférence diplomatique pour la conclusion d'un traité sur l'enregistrement international 
des oeuvres audiovisuelles 
La conférence diplomatique négociera et devrait adopter un traité sur l'enregistrement 
international des oeuvres audiovisuelles et un règlement d'exécution de ce traité. 
Invitations: Etats membres de l'OMPI et, en qualité d'observateurs, Etats membres de 
l'Organisation des Nations Unies qui ne sont pas membres de l'OMPI ainsi que certaines 
organisations. 

Comité d'experts sur l'harmonisation de certaines dispositions des législations protégeant 
les inventions (sixième session) 
Le comité continuera d'examiner un projet de traité sur l'harmonisation de certaines 
dispositions des législations protégeant les inventions. 
Invitations : Etats membres de l'Union de Paris et, en qualité d'observateurs, Etats mem-
bres de l'OMPI qui ne sont pas membres de l'Union de Paris ainsi que certaines organi-
sations. 

Conférence diplomatique pour la conclusion d'un traité sur la protection de la propriété 
intellectuelle en matière de circuits intégrés 
La conférence diplomatique négociera et devrait adopter un traité sur la protection des 
schémas de configuration des circuits intégrés. 
Invitations: Etats membres de l'OMPI, de l'Union de Paris ou de l'Union de Berne et, en 
qualité d'observateurs, Etats membres de l'Organisation des Nations Unies qui ne sont 
pas membres de l'OMPI, de l'Union de Paris ou de l'Union de Berne ainsi que certaines 
organisations. 

Comité permanent de l'OMPI chargé de la coopération pour le développement en rapport 
avec la propriété industrielle (treizième session) 
Le comité examinera et évaluera les activités menées dans le cadre du Programme per-
manent de l'OMPI concernant la coopération pour le développement en rapport avec la 
propriété industrielle depuis sa dernière session ( mai 1988) et fera des recommandations 
sur l'orientation future de ce programme. 
Invitations: Etats membres du comité et, en qualité d'observateurs, Etats membres de 
l'Organisation des Nations Unies qui ne sont pas membres du comité ainsi que certaines 
organisations. 
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12-28 juin (Madrid) Conférence diplomatique pour la conclusion d'un protocole relatif à l'Arrangement de 
Madrid concernant l'enregistrement international des marques 
La conférence diplomatique négociera et devrait adopter un protocole relatif à l'Arrange- 
ment de Madrid concernant l'enregistrement international des marques. 
Invitations: Etats membres de l'Union de Madrid ainsi que le Danemark, la Grèce, l'Ir- 
lande, le Royaume-Uni et, en qualité d'observateurs, les autres Etats membres de 
l'Union de Paris ainsi que certaines organisations. 

26 juin - 3 juillet (Paris) Union de Berne pour la protection des oeuvres littéraires et artistiques : Comité exécutif 
(session extraordinaire) (tenant, pour l'examen de certaines questions, des réunions 
communes avec le Comité intergouvernemental de la Convention universelle sur le droit 
d'auteur) 
Le comité passera principalement en revue les activités menées et les réunions tenues 
depuis sa dernière session (juin 1987 ) en ce qui concerne les questions de fond touchant 
à la protection du droit d'auteur. 
Invitations: Etats membres du Comité exécutif de l'Union de Berne et, en qualité d'ob- 
servateurs, les autres Etats parties à la Convention de Berne ainsi que certaines organisa- 
tions. 

5-7 juillet ( Genève ) Convention de Rome sur la protection des artistes interprètes ou exécutants, des produc- 
teurs de phonogrammes et des organismes de radiodiffusion : Comité intergouvernemental 
(session ordinaire) (convoqué en commun avec le BIT et l'Unesco) 
Le comité examinera l'état de la protection internationale des droits voisins en vertu de 
la Convention de Rome. 
Invitations: Etats membres du Comité intergouvernemental et, en qualité d'observateurs, 
les autres Etats membres de l'Organisation des Nations Unies ainsi que certaines organi- 
sations. 

25 septembre - 4 octobre (Genève) Organes directeurs de l'OMPI et des unions administrées par l'OMPI (vingtième série de 
réunions ) 
Tous les organes directeurs de l'OMPI et des unions administrées par l'OMPI se réunis- 
sent en sessions ordinaires une fois tous les deux ans, les années impaires. 
Lors des sessions de 1989, les organes directeurs auront entre autres à passer en revue et 
à évaluer les activités menées depuis juillet 1988 ainsi qu'à examiner et à adopter le 
projet de programme et de budget pour l'exercice biennal 1990-1991. 
Invitations: Etats membres de l'OMPI et des unions et, en qualité d'observateurs, d'au- 
tres Etats membres de l'Organisation des Nations Unies ainsi que certaines organisa- 
tions. 

26 septembre (Genève) Comité permanent chargé de l'information en matière de propriété industrielle (PCIPI) 
(deuxième session) 
Le comité examinera ses principales activités et ses plans d'avenir. 
Invitations: Etats et organisations membres du comité et, en qualité d'observateurs, cer- 
tains autres Etats et organisations. 

9-13 octobre (Moscou) Colloque international sur le rôle de la propriété industrielle dans les accords de coopéra- 
tion économique 
Le colloque sera consacré aux questions de propriété industrielle qui se posent dans les 
entreprises communes (entre pays capitalistes et pays socialistes) et dans d'autres 
accords de coopération économique (entre pays capitalistes et pays socialistes), en parti- 
culier dans le domaine du transfert de techniques avancées, dans le commerce de pro- 
duits portant des marques et dans le franchisage de services. 
Invitations: le colloque sera ouvert au public. Excepté les représentants des gouverne- 
ments, les participants devront payer un droit d'inscription. 

1" et 2 novembre (Beijing) Colloque mondial sur le système international des brevets au XXIe siècle 
Le colloque se composera de trois séances d'une demi-journée, consacrées chacune à l'un 
des thèmes suivants : l'internationalisation du système des brevets ; l'informatisation du 
système des brevets ; la documentation, la recherche et examen en matière de brevets. 
Invitations: Etats membres de l'OMPI et certaines organisations intergouvemementales 
et non gouvernementales ayant le statut d'observateur à l'OMPI. 
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Réunions de l'UPOV 

( Cette liste ne contient pas nécessairement toutes les réunions de l'UPOV et les dates peuvent faire l'objet de modifications. ) 

1989 

14 avril (Genève) Comité consultatif (trente-neuvième session) 
Le comité examinera principalement les résultats de la vingt-quatrième session (10-13 
avril) du Comité administratif et juridique et préparera la réunion avec les organisations 
internationales. 
Invitations : Etats membres de l'UPOV. 

16 octobre (Genève) Comité consultatif (quarantième session) 
Le comité préparera la vingt-troisième session ordinaire du Conseil. 
Invitations : Etats membres de l'UPOV. 

17 et 18 octobre (Genève) Conseil (vingt-troisième session ordinaire) 
Le Conseil examinera le programme et budget pour la période biennale 1990-1991, les 
rapports des activités de l'UPOV en 1988 et durant les neuf premiers mois de 1989. 
Invitations : Etats membres de l'UPOV et, en qualité d'observateurs, certains Etats non 
membres de l'UPOV ainsi que des organisations intergouvernementales. 

Autres réunions en matière de droit d'auteur et/ou de droits voisins 

Organisations non gouvernementales 

1989 

10-12 juillet (Genève) 

26-30 septembre (Québec) 

Association internationale pour la promotion de l'enseignement et de la recherche en 
propriété intellectuelle (ATRIP) : Réunion annuelle 

Association littéraire et artistique internationale ( ALAI ) : Congrès 
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